
DÉBATS DES COMMUNES

Questions orales

ne pas reculer malgré l'hystérie des syndicats et de la
presse.

Les Canadiens raisonnables estiment que ceux qui
quittent leur emploi sans justification ne devraient pas
avoir droit à l'assurance-chômage.

MME KATE PACE

M. Bob Wood (Nipissing): Monsieur le Président, c'est
avec fierté que je prends la parole aujourd'hui pour
féliciter Mme Kate Pace, de North Bay, qui est arrivée au
Canada hier après une brillante victoire aux Champion-
nats du monde de ski alpin qui se sont tenus au Japon.

Cette victoire est le résultat d'années d'entraînement
qui ont commencé à North Bay lorsque Kate a participé
aux courses de la Coupe Inco et s'est révélée une athlète
extraordinaire. Elle a rapidement gravi les échelons et
obtenu, en 1987, une place dans l'équipe féminine cana-
dienne de ski.

Les deux dernières saisons, l'objectif de Kate de ga-
gner sa première grande médaille internationale n'avait
pu se réaliser en raison de blessures. En 1991, elle s'était
gravement blessée au genou, ce qui avait mis fin à sa
saison et en 1992 elle s'était cassé une cheville lors des
Jeux olympiques d'Albertville.

En dépit de cela, Kate a montré au monde que les
obstacles peuvent être surmontés et qu'un rêve peut se
réaliser si l'on y travaille et si l'on s'y consacre ardem-
ment. Elle n'a jamais perdu son objectif de vue et malgré
un poignet cassé elle a remporté une médaille d'or pour
le Canada aux Championnats du monde.

Au nom des électeurs de ma circonscription de Nipis-
sing, je félicite Kate et je lui souhaite bonne chance aux
Championnats canadiens, la semaine prochaine.

L'AÉROPORT INTERNATIONAL PEARSON

M. Don Blenkarn (Mississauga-Sud): Monsieur le
Président, voilà plus d'un an que sont terminées les
audiences d'évaluation environnementale au sujet de
l'agrandissement des pistes de l'aéroport international
Pearson.

Au Canada, il faut maintenant des audiences d'évalua-
tion environnementale pour tout projet d'envergure.

C'est tout le développement de notre pays qui est à la
merci de la tenue d'audiences d'évaluation environne-
mentale. Or, c'est un processus qui prend du temps. Les
rapports sont sans cesse reportés.

Il y a déjà un an que le rapport qui nous occupe aurait
dû être publié. Nous serons bientôt en avril et rien ne
justifie ce retard.

J'exhorte le gouvernement à produire le rapport ou à
aller de l'avant sans l'attendre afin que de nouvelles
installations puissent être construites à Toronto où les
emplois manquent.

L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS
DOUANIERS ET LE COMMERCE

M. Vic Althouse (Mackenzie): Monsieur le Président,
vendredi dernier, nous avons célébré l'anniversaire d'un
événement rare, le consensus de tous les partis quant à la
présentation au GATT de la position du Canada sur
l'agriculture visant à mettre fin aux subventions à l'expor-
tation et à maintenir le sous-alinéa XI(2)c)(i).

C'est moi qui avais proposé cette motion de l'opposi-
tion l'année dernière. Le secteur soumis à la gestion de
l'offre avait demandé aux ministres du Commerce et de
l'Agriculture de faire une déclaration dans le cadre des
motions gouvernementales afin de réaffirmer l'engage-
ment du gouvernement à l'égard des agriculteurs.

Une telle déclaration aurait aussi réaffirmé la position
du Canada aux yeux des gouvernements étrangers car,
dans diverses publications internationales, on affirmait
que le Canada avait modifié sa position en faveur de la
tarification.

Malheureusement, aucune mesure gouvernementale
n'a été prise à l'égard de la demande. Mon collègue, le
député de Brant, avait soulevé la question durant la
période des déclarations de députés, comme je le fais
aujourd'hui, mais nous attendons toujours une confirma-
tion claire et nette de l'engagement de ce gouvernement
à l'égard de l'entente qui avait rallié tous les partis.

Sans une telle affirmation de cet engagement, de nom-
breux gouvernements étrangers et négociateurs commer-
ciaux croiront que notre gouvernement a effectivement
accepté la tarification comme remplacement valable de
l'article XI.
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